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Registre provincial des garderies 

Qu’est-ce que le registre provincial des garderies? 

Le registre provincial des garderies sera un site Web interactif qui permettra aux parents de faire une 

recherche sur tous les établissements de services de garderie éducatifs agréés dans leur région 

géographique. Les familles utiliseront sa carte et sa fonction de recherche pour trouver des informations 

sur les établissements, notamment : 

 

 les coordonnées des établissements 

 les groupes d’âge servis 

 la langue de service 

 les frais chargés aux parents 

 les places disponibles  

 l’inscription du nom d’un enfant sur les 

listes d’attent 

 

 le manuel de l’établissement à l’intention 

des parents 

 les rapports d’inspection des 

établissements 

 l’estimateur de la subvention aux parents  

 l’estimateur de la subvention aux garderies 

C’est également au moyen du registre provincial des garderies que les familles ayant un revenu annuel 
brut de moins de 80 000 $ pourront demander une subvention qui les aidera à payer leurs frais de garde. 

 
Qui en bénéficiera?  
 
Le registre bénéficiera aux familles, car il fonctionnera comme un outil à guichet unique qui permettra aux 

parents d’inscrire leurs enfants pour les places en service de garderie éducatif  disponibles et d’avoir 

accès aux formulaires de demande de subvention en ligne. Les familles pourront aussi voir en temps réel 

si des places sont disponibles dans un établissement ou s’ils doivent inscrire leur enfant sur une liste 

d’attente. 

Grâce à l’intégration de la demande de subvention au même processus d’inscription aux fins d’obtention 

d’une place en service de garderie éducatif, les familles seront mieux informées de la possibilité d’obtenir 

une subvention, ce qui pourrait augmenter le nombre d’enfants inscrits.  

Le registre offre certains avantages aux établissements agréés, puisqu’il sert aussi d’outil de marketing. 

De plus, il simplifiera l’inscription et le processus relatif aux listes d’attente.  
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Pourquoi cette mesure est-elle mise en œuvre?  
 
Le gouvernement s’est engagé à aider les parents à trouver des places en garderie en établissant un 

registre provincial à cet effet qui favorisera un accès équitable aux services de garderie en prévenant la 

discrimination fondée sur le revenu ou d’autres facteurs. 

 

 

Pour Information 

1 888 762 8600 

 

 


